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Direction de l’accès à l’information et des plaintes

Québec, le 31 juillet 2025

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/25-257 

Bonjour, 

Nous donnons suite à votre demande en application de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A-2.1, ci-après « La Loi »), visant à obtenir le ou les documents suivants : 

 tous les mémorandums, rapports, analyses et notes d'information liés à l'enquête sur
les collèges Dawson et Vanier qui datent du 1er novembre 2024 jusqu'à
présent (10 juillet 2025).

Tout d’abord, nous vous invitons à prendre connaissance du rapport portant sur l’Enquête 
administrative sur la gestion des situations impliquant des comportements pouvant 
raisonnablement faire craindre pour la sécurité physique ou psychologique des étudiants 
Collège Dawson et Collège Vanier qui est diffusé au lien web suivant : 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-
adm/enseignement-superieur/rapport-college-dawson-college-vanier.pdf 

Par ailleurs, un document visé par votre demande ne peut vous être communiqué, 
puisqu’il s’agit d’un document adressé à la ministre. La décision de ne pas vous le rendre 
accessible s’appuie sur l’article 34 de la Loi. 

Vous trouverez ci-annexé une reproduction des articles de la Loi ainsi mentionnés. 
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Nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet 
effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable substitut de l’accès aux documents, 

Isabelle Taschereau 
IT/MNG/cd 
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour le compte de
ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le membre ne le juge opportun.

Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-ci visé dans le 
premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A‐23.1) ou d’un ministre visé dans 
l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E‐18), ainsi que d’un document du cabinet ou du bureau d’un 
membre d’un organisme municipal ou scolaire. 

1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 






